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L’objectif de l’expérimentation
est triple

L’autorisation unique vise à simplifier les procédures administratives
concernant les ICPE soumises à autorisation, en fusionnant différentes 
procédures environnementales relevant de la compétence de l’État.

Pour les projets d’installations de production d’énergie (éoliennes, 
méthanisation, biogaz), cela concerne :

la demande de permis de construire ou de démolir
l’autorisation au titre du code de l’énergie
l’autorisation de défrichement
la dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées
l’autorisation d’exploiter ICPE

Pour les autres projets ICPE, cela concerne :
l’autorisation de défrichement

 la dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées
l’autorisation d’exploiter ICPE


